
Dimanche 11 Mai. Année 1828. — N°. 301,

Oü LE POLITIQUE MUNICIPAL, PRO.VIMGIÄL ET NATXOMÄL

MANIFESTE DE l’eMPEREUR DE RUSSIE.

(Nous recevons a l’instant , dit le Nouvelliste AAix-la„ 

Chapelle du g mai, la pièce officielle suivante : )

Nous, Nicolas 1er. , par la grâce de Dieu , empereur et au
tocrate déboutés les Russies , etc. , etc.

La paix conclue avec la Porte oLtoinaue , en Pan 1812, après 

ivoir été durant seize anue'es l’objet de ^contestations souvent 

renouvelées, nonobstant tous nos efforts pour maintenir ce 

traite, et le conserver contre toute atteinte , n’existe plus au- 

jourd hui. La Porte, non contente d’avoir détruit l’état de paix 

,* 50n principe , insulte dans ce moment la Russie , et lui 

prépara une guerre à mort; elle appelle aux armes ses peuples 

ra masse , accuse la Russie d’être son ennemie irréconci- 

|- e ' foule aux pieds la convention d’Aklcerman , et avec 

we tous les autres traités. La Porte enfin va même jusqu’à 

«larer qn’elle ne s’est prête'e aux conditions de cette paix , 

511e pour cacher d’autant mieux ses intentions et ses préparatifs 

four une guerre nouvelle.

à peine cet aveu remarquable est-il prononcé , que déjà 

S , 01ls do pavillon russe sont méprisés , les bâtimens, qu’il 

protege, retenus , et que leurs cargaisons sont devenues la 

'r01e “ ut) gouvernement avide et arbitraire. Nos su- 

•t.Se V01ent contraints de rompre leur serment , ou de 

L er sans délai un pays ennemi. Le Bosphore est fermé ; 

j 6 ÇCoJmerce anéanti. Nos provinces méridionales, privées 

eu débouché de leurs produits , sont menacées de pertes 

fiables. Ce n’est pas tout ! Au moment où les néco- 

011s entre la Russie et la Perse sont sur le point d’attein- 

eur but, un changement subit delà part du gouverne- 

persan en rnterrompt le cours. Bientôt il se confirme 

esL la Forto ottomane qui fait tous ses efforts pour ébran- 
resoluhon de la Perse, en lui promettant un puissant 

1 en armant a la bâte les troupes des pachas voi-

eanemtet' P;e/,a.rant a s0l!,etlir de on langage aussi

V “Sfucieux , par la menace d’une attaque.
«la la serre des attentais dont la Turquie s’est rendue cou- 

deipius la conclusion du traité de paix de Bucharest 

‘ace jour. Et c’est là malheureusement la récompense des 

,5flioCes et des généreux efforts que la Russie s’est sans inler- 

Hjjj““ ^Posée , pour conserver la paix avec une puissance 

e‘ Mais toute longanimité a un terme , l’honneur du 

Hisse, la dignité de l’empire, l’inviolabilité de ses droits 

çe ",olre gloire nationale nous en ont prescrit les bornes, 

en est qu’après avoir considéré, dans toute leur étendue, 

1«1 7lrS joodss sur une impérieuse nécessité , et animés 

ruas , ’nlime conviction de la justice de notre cause , que 

I bnce3]01^-°rdonn® a 1108 annees de s’avancer, sous i’assis- 

iit e yieu 1 contre un ennemi violateur des devoirs les plus 

f et du droit des gens.
Cr80“?163 convaiucus > clue nos fidèles sujets uniront à 

tairj ares leurs vœux les plus ardeus pour l’issue de notre 

«for'6’ Et fu'ls supplieront le Tout-Puissant d'accorder 

iesig6 a n0S k‘'aves_ soldats , et de répandre ses bénédictions 

iule r r'1’ n°S arnaes > *lui sont destinées à défendre notre 
D0 , Sïotl et notre patrie chérie*

etde*1^ef ^ ^‘P®terslio,'rg> le 14(26) avril de l’an de grâce 1828, 

° re regne Je troisième. Signé Nicolas.

Contresigné , le vice-chancelier ,

Comte de Nesselhode.

n . FRANCE.

e 7 mai, — A l’heure où nous écrivons il est vrai- 

E,111ées cdue 1® Valaclrie et la Moldavie sont occupées par les 
,,-lÜ • {Gazette.)1
Jjle , a,Pr'nCe de la Moskowa, en devenant gendre de M. La- 

li|( cou! Fa,s renonce' au service étranger : il vient d'être 

°nel dans l’armée suédoise.

^ La ('
Client A™6“6. du gouvernement de Calcutta du 3 décembre, 
Nuem ,S aV1S de la Cîline et de PInde septentrionale , qni 

(J.-diinoisp 8 ^UC Ia rdbellion qui avait éclaté dans la Tarta- 

b’Uois. avait ®té appaisée par les armes et l’influence des

£"ƒ,leur rhe»f r1rlare^ eurentdlé défaits trois fois par les Clii- 

‘S, j bang-Keürk s’échappa au grand mécontement

VjÇj *
J ïaikbendS l?6”1 Sui'ui8 de la Prise de Kbolen et finalement 

(J^ifiés à’k 7"Ze chefadcS u‘6urgcs ont été mis à mort, 

^daiis la guer"feanCe deS °®c‘ers chinois qui avaient SUC-

CHAMBRE DES DÉPUTES,

Séance du6 mai,— L’ordre du jour est la suite de la dis
cussion sur le projet de loi sur les listes électorales.

M. de Formont propose à l’article 11 du projet de loi un 
article adcbLionnel ainsi conçu :

” L’électeur qui ne se fera pas inscrire sur la liste électo

rale du département où il doit voler, encourra l’amende portée 

contre le juré qui ne se lend pas à son assignation. » ( Murmu

res à gauche.) .

M. le président : L’amendement est-il appuvé ?•___A droite-
Oui !

M. de Formont développe sa proposition.

M. Agier se prononce contre l’adoption ; il trouve qu’une 
telle manière de procéder tendrait à établir le despotisme du. 

Lieu public si l’on veut; mais ce despotisme ne le tente pas plus 

que toute autre sorte de despotisme.

M. Benjamin Constant est à la tribune.

Messieurs, dit 1 honorable membre, j’ai souvent remarqué 
qu un moyen adroit, quoiqu’il soit usé maintenant, de décre- 

diter une mesure utile, c’est de l’exagérer tellement qu’elle 

inquiété les esprits qui l’auraient acceptée avec empressement 

dans toute sa simplicité. Je m’apperçois qu’on a recours dans 

cette occasion à une tactique de ce genre (Murmure à droite.

A gauche : Oui ! oui ! c’est bien cela. ) On voudrait cou— 

foudie la simple constatation d’un droit, si je peux m’exprimer 

ainsi , avec^ 1 obligation de l’exercer. Celle doctrine pouvait 
être bonne à appliquer dans les républiques anciennes, niais 

elle ne convient pas dans un gouvernement comme le nôtre. 

Non , Messieurs , on ne peut faire suivre d’aucune peine la 

negligence de certaine fonctions qui ne sont pas expressément 

un devoir. Assurément les électeurs ont un devoir à remplir, 

mais un devoir tout moral, un devoir dont l’accomplissement 

est prescrit par l’interet public et non par la loi.

11 est incontestablement utile que les citoyens puissent faire 

inscrire un électeur dont le droit , quoique certain, a été mé

connu par l’autorité. Beaucoup d’hommes n’ont pas le Courage 

e lutter contre les obstacles qu’on leur oppose , souvent du 

moins la persévérance leur manque pour les surmonter. Quand 

les citoyens pleins de zèle ont vaincu ces obstacles , ils ont 

ren u sei vice a la société et mérité la reconnaissance des élec

teurs timides qui , après avoir manqué de force pour conqué- 

rir nn droit, en ont souvent assez pour le conserver. (A gau

che : Tres bien ! très bien ; } ^ 0

L orateur , répondant à un disconrs prononcé dans la séance 

dîner, termine par une sortie très vive contre les fraudes des 

dernières élections.

M. la ministre de la marine ne croit pas que l'amendement 
de M. de Formont puisse être adopté tel qu’il est proposé- 

il pense cependant que l’on devrait à la fin do la loi mettre’ 

une disposition tendant à obliger les électeurs à remplir leurs 

devoirs. r

M. de Formont retire son amendement en se réservant de le 
reproduire comme article additionnel.

M. Dupin : En vérité , Messieurs , c’est une tactique étrange 
que de produire ainsi des amendemens au moyen desquels on 

soulève et l’on traite toute sorte de questions , et de les retirer 

ensuite pour empêcher la réponse. Eh bien ! il n’en sera pas 

ainsi, relirez, si vous le voulez, votre amendement, mais vous 

n’empêcherez pas la réponse, et la voici-, (Bruyans éclats de 

rire et applaudisscrnens à gauche. )

La similitude qu’on a cherché à établir entre les droits et les 

devoirs du juré et do l’électeur , est bien loin d’être parfaite 

Remarquez, Messieurs , que le juré frappé d’une amende par 

la loi, nest pas celui qui no s'est point fait inscrire , mais 

celui qui ayant ete inscrit d’office, ne se rend pas aux as

sises. Les fonctions de juré sont non-seulemenl politiques, mais 

civiles et judiciaires. Dans les questions qui nécessitent la prt'- 

sence du juré, le principal intéressé est un accusé qui souvent 

11 attend que vous pour faire proclamer son innocence. Votre 

devoir est de venir à son secours, et si vous tardez, il a 

droit à des dédommagemens pour le préjudice que votre né

gligence lui cause. Dans les élections, rien de semblable. (Test 

a tort qu’on prétendrait que tout ce qui est droit peut être con

verti en obligation étroite. Non, Messieurs, les électeurs ont 

un droit, un privilège , des fonctions enfin qu’ils doivent exer

cer s’ils veulent mériter le litre de bons citoyens , mais il n’y a 

point là d’obligation imposée par une loi ; il n’y a point de de

voir proprement dit.
Je piofite de cette circonstance pour faire une observation 

cjuon entendra poür la première fois. Je vois avec peine ré

criminer sans cesse contre des élections consommées. Vous



avez le droit de vous occuper des ejections lors qu’il -s’agit j 
de la verification des pouvoirs. Nous avons cette année usé ; 

largement de ce droit. ( Applaudissemens à droite. ) Nous J 

avons signalé les intrigues de ce pouvoir agonisant qui, pour 

maintenir son autorité, abusait de tous les moyens que pouvaient 

lui fournir une législation imparfaite et de perfides intentions.

( Silence du même côté.)

Mais lorsque les vérifications sont terminées , le droit de 

critique expire. Il n’y a plus dans cette enceinte que des dé

putés. Nous sommes tous égaux en droits , et nous sommes 

heureux que dans cette enceinte tous les intérêts aient des or

ganes. Nous entendons tous la charte de la même façon, sans 

arrière pensée , avec honneur et franchise ; le serment que cha

cun de nous a prêté est le même pour tous. (Nouveaux applau- 

di.ssemens du même coté. )

Que faisons-nous en ce moment ? C’est une loi morale par 

laquelle on veut arriver a des élections sincères ; éclairons- 

jaôus mutuellement par une discussion calme et approfondie. 

Echangez vos observations, mais ne vous disputez pas pour 

des choses qui ne sont pas dans la question, (Bruits divers ; 

agitation. )

Après quelques légers changemens de rédaction, le rejet de 

divers amendemens ou modifications, et l’admission de quelques 

autres , les art. 12, i3 , i4 , i5 et 16 sont adoptés , et l’on 

passe à l’art. 7.

M. d’Haussez développe nn amendement ainsi conçu :

» Aucune réclamation ayant pour objet, soit la composition 
des collèges électoraux, soit l’omission ou l’admission des élec

teurs , soit des incapacités d’éligibilité , reprochées à des dé

putés , ne sera admise après le jour fixé pour la clôture des 

listes électorales. »

La séance est levée.

PAYS-BAS.

Liège , le 10 Mai.

Le roi a nommé ministre des finances , en remplacement de 

feu Mr. J. H. Appelins, Mr. A \V. N. van Tets van Goudriaan, 

jusqu’ici conseiller d’état en service extraordinaire et gouverneur 

de la Hollande septentrionale.

Mr. J. E. P. E. Gericke , conseiller d’état en service extraor

dinaire , et administrateur de l’enregistrement, da cadastre et 

des loteries , a été nomtné par S, M. commandant de l’ordre 

du Lion Belgique.

Le roi a fait en outre les nominations suivantes :

Professeur ordinaire de philosophie et lettres à l’Université 

de Lonvain , M. Michel Muller , jusqu’ici professeur à l’Athénée 

royal de Luxembourg.

Lecteur dans les sciences physiques et mathématiques à 

l’université de Liège , Mr. A. A. S. Levi.

___  Par an arrêté du 27 avril dernier , le roi a accordé un

secours de 3ooo florins aux familles des ouvriers mineurs qui 

ont péri dans la houillère de ëeraing le 27 mars dernier.

— On nous a annoncé que la loi de l’organisation judiciaire 

ne tarderait pas à être, si non abrogée, au moins modifiée. 

Cette nouvelle était empruntée à XEclaireur, elle est contre

dite par une communication insérée au Journal d’Arnhem , 
qui a même cru, dit son rédacteur, devoir l’accueillir, bien 

qu’il ne soit pas lui-même du nombre des admirateurs de la 

loi en question.

— L’on compte actuellement dans l’armée des Pays-Bas , 

d’après le Staats-Almanach , 1 maréchal , 3 généraux , .26 

lieutenans-généraux et 54 généraux-majors ; en tout 84 offi- 

ciers-généranx.
— Le bruit s’est répandu qu’un employé du Waterstaat avait 

été arrêté les jours derniers , comme complice du meurtre com

mis dans la commune des Awirs. On nous prie d’annoneer que 

cette nouvelle n’a aucune espèee de fondement.

___Le Journal de la Province dans son n° d’hier, donne pour mo
tifs de son opinion sur les amendemens; qu’il résulte de la réunion de 

plusieurs articles de la loi fondamentale , que les amendemens sont 

impraticables, que la faculté de modifier les propositions faites par le 

roi est contraire à l’esprit de notre constitution , et qu’elle ne peut pas 

ae concilier avec l’organisation du pouvoir législatif telle qu’elle est réglée 

dans notre pays. Il n’a pas prouvé un mot de tout cela , et heureuse

ment pour les intérêts du pays, il n’est pas probable que personne en 

fasse plus que lui à cet égard. O qui seul a été prouvé , et n’avait 

guère besoin de l’être , c’est qôe la loi fondamentale n’a pas parlé des 

amendemens et que dès lors, conséquence on ne peut plus naturelle , 

elle n’a pas prescrit de forme particulière pour leur transmission ni 

pour leur sanction. — Mais de quelle formule sa servira-t on pour 
transmettre les amendemens à la première chambre et au roi ? — Nous 

Tavons déjà dit , on adaptera les formules ordinaires ou on en créera 

une nouvelle , si tant est qu’il en faille. Rien n’empêehe de faire dam 

ce seul cas , ce que dans d’autres pays on fait dans tous les cas. Ne 

dirait-on pas qne c’est ebose bien importante , lorsqu’une décision a été 

prise par la deuxième chambre, que de savoir dans quels termes on l’ap

prendra au roi et à la première chambre , qui dans le fait la connaissent 
déjà avant que la communication officielle en soit faite ? — Quant à la 

sanction royale , le Journal de la Province dit que nous n’avons pas 
répondu à celte partie de son objection ; il ne nous a probablement pas 

compris. Quelle est la difficulté ? Est-ce encore la formule de sanction ? 

Non, mais il s’agit de savoir en vertu de quel article de la loi fonda

mentale, le roi aurait te pouvoir de sanctionner les amendemens. Comme 

nous l'avons dit, il tient ce pouvoir do l’article io5 on de l’article 7o, 

ou de tous les deux à la fois. En vertu de l’article ro5 , le roi a droit 
de concourir à tout acte du pouvoir législatif, donc il a droit de con

courir par sa sanction aux amendemens. En vertu de l’article 70, il 

sanctionne les propositions que lui font les élats-généraux , donc en. 

core une fois il a droit de sanctionner les amendemens que les états- 

généraux lui proposent. Il semble que tout cela était assez clair , pour 

n’avoir pas besoin d’être répété.

Sept semaines environ doivent encore s’écouler avant qUe 

partout le royaume les e'tats provinciaux , exerçant l’une <le 

leurs plus importantes prérogatives, procèdent au renouvel

lement d’un tiers des états-ge'néranx. Cette année, comme 

presque toujours , se bornera-t-on dans la plupart des provin. 

ces "a la réélection pure et simple des membres sortaus ? c’est 

ce que nous ne pouvons prévoir; mais il semble que si l’on jette

les yeux sur les travaux de la 2ms chambre durant les sessions 

précédentes , et sur ceux qui l’attendent dans les sessions à 

venir , ( la discussion du code-pe'nal , du code d’instruction cri. 

minelle , du budjet décennal) on devra , plus vivement que ja. 

mais , sentir la nécessité de ne donner sa voix qu’après de mûres 

réflexions, et. en laissant de côté toute autre consideration que 

celle de l’intérêt général.

La 2e chambre , dans l’e'tat actuel de son organisation, pré- 

sente-t -elle tontes les garanties d’inde'peudauce, de lumières 

et de force morale que la nation est en droit d’exiger d’elle, 

telle est la question que les e'tals-provinciaux auront d’abord 

à se faire ? s’ils la résolvent affirmativement, si en effet la 

nation est aussi convenablement représentée quelle peut 

l’être dèslors ils pourront sans regret comme sans danger, 

suivant leur marche habituelle , assurer à chacun des dé

putés la continuation de son mandat. Qne si au contraire la 

constitution actuelle de la chambre n’offre pas à la nation les 

garanties désirables , le devoir des états-provinciaux est d’y 

porter remède, eu introduisant dans sou sein les élcmens d’amé

lioration qu’elle réclame,.

Restreinte aux faits les plus caractéristiques des deus der

nières sessions , cette enquête parlementaire à faire par les 

états-provinciaux donnerait des résultats qui , il faut bien 

l’avouer , seraient peu favorables à la majorité de la chambre, 

En tête des griefs , il faudrait placer l’adoption de ces dem 

lois organiques de la loi fondamentale , qui semblent eu par

tie conçues en haine des garanties mêmes qu'elles devaient 

sanctionner.

Viennent alors , en seconde ligne , les avanies be’névolement 

souffertes de la part d’un ministère dont on semble n’avoir pas 

la force de sc faire respecter.

i° Ces procès multipliés et ces tentatives du fisc contre la 

presse , alors que les voeux de la chambre venaient de se pro

noncer pour l’inviolabilité de cette garantie;

2° Un système révoltant de conflits maintenu par arrête, 

après que la chambre l’avait formellement écarté de la loi;

3° Un nouvel exemple d’impôt ( l’impôt sur les diligences), 
établi par ordonnance aux yeux de la chambre et au mépris 

de ses droits.
En troisième lieu , celte timidité de nos députés à user du 

droit d’initiative que consacre la loi fondamentale , et cejte 

opiniâtreté déplorable à ne voter que snr l’ensemble des 1°>L 
alors que le vote par amendement et par article offri

raient taut d’avantages ; voilà autant de griefs à ajouter aux 

premiers.

Enfin de la discussion du code pénal dans les sections, ÇSI 

encore sorti ce fait peu rassurant pour l’avenir , qne la ®)0 

rité de la chambre , tout en posant plusieurs principes liberau^ 

se prononce pour la peine de mort , pour l’exposition pu 

que et pour la marque ; comme de la discussion anterieure 

code d’organisation judiciaire on avait vu sortir cette an 

conséquence , que la chambre ne renfermait que deux on 1 

membres pénétrés de l’importance du jury. ^

Une circonstance qui mérite aussi d’être prise en c°ns ^ 
ration , c’est l’absence presque coutinuelle d’une fraction■ 

députés qui semblent ne voir dans le poste éieve' de fou* 
sentant national qu’une sinécure , une sorte de pension 

traite qui n’oblige à faire acte de présence que pour t°n 

les émolumens pécuniaires qui s’y trouvent attaches.

De tous les faits qui viennent d’être posés et don ^ _ 

est loin d’être épuisée , la conclusion est facile à de ul^ ^ 

La chambre actuelle n’a pas rempli son mandat du» 

nière aussi satisfaisante qu’elle aurait pu le faire. , oD.

Sa composition n’est pas ce qu’elle devrait être pour 

dre entièrement aux voeux de la nation.

Donc nécessité d’y introduire un changement. ■ . s
L’occasion en est offerte, et le cas est d’autan P^ 

gent que de plus graves objets vont être soumis a cjjangc- 

bérations. Mais sur quels députés doivent porter 1 re'é- 

ments. Tel doit-il être éléminé P Tel est - il digne 

lu P La réponse est facile. qe occS"

Tel député a-t-il pris part aux discussions ? A 1UQUellesa- 

sion ? Dans quel sens ? Quelles lois a-t-il adoptées- ^ ^ yo- 
t-il rejetées ? Combien de fois a-t-il négligé le . r°s;0n? 

ter ? Quelles lumières a-t-il apportées à la f?lscUSen parc°a' 

Il sera facile de s’éclairer sur ces divers p°'“js ’mandat 

rant les trois sessions pendant lesquelles a duré e co0°lS 1 
député sortant. C’est un travail qui est à la P0^. s états-priP 

est dans les obligations de chacun des membres e • yora® 
c: ______résultat cotiS-

vinciaux. Si ces recherches amènent un resu

pour les députés sortants , qu’ils soient réélus en 

cience ; dans le cas contraire , qu’ils cèdent leur V 
plus dignes

tout«

lace à



»mts de Looz ; on ne fit aucune recherche ; mais au commencement de 
novembre I accusé fut soupçonne detre auteur d'un vol de farine qui 
Tenait de se commettre; à cette occasion on fit une visite ehe* lui et ou 
remarqua quelques morceaux: d’une flanelle très fine; c’était le 14 no« 
rembre; le i5 trois ouvriers travaillant a la campagne disaient avoir vu 
Dethier, vers midi, portant un paquet sous le bras et se dirigeant vers un 
chemin creux appelé la Havee de la croix de pierre , à un quart de 
lieue de Hannut; ils firent de recherches dans ce cbemiuet trouvèrent un 
paquet sous une grosse pierre ; un habitant de Hannut disait avoir vu 
sortir Dethier de sa maison le i5 un peu avant midi avec un paquet et 
l’avoir vu rentrer sans paquet vers 1 heure; deux autres témoins disaient 
avoir vu l’accusé vers 1 heure venant du côté de la Havée. Le paquet 
découvert fut saisi par le bourgmestre ; il contenait une grande partie des 
objets volés chez M. de Looz , entr’auires plusieurs morceaux de flanelle 
et une chemise dont le col était enlevé ; on fit une nouvelle visite 
domiciliaire chez l’accusé , on ne trouva plus de flanelle l’accusé 
disait l’avoir brûlée , et on découvrit un col de chemise qui parut 
l’adopter très bien à la chemise trouvée dans le paquet, mais que l’acçusé 
réclamait comme à lui appartenant.

Les 14 témoins entendus dans la séance du 7 , M, d'Otreppe commença 
celle du 8 par résumer les charges; il a soutenu qu’il était démontré que l’ac
cusé avait déposé le paquet dans le chemin creux ; que la flanelle trouvée 
dans le paquet était celle qui avait été vue dans la maison de Dethier • 
el enfin que le col saisi chez l’accusé avait été détaché de la chemise sous
traite. Le ministère public termina en parlant de la très mauvaise réputa
tion de l’accusé qui avait déjà été condamné à une année d’emprisonne
ment pour un vol de planches.

Me Sirens a d’abord attribué tout ce qui a été dit contre la réputation 
d» l’accusé, à ce préjugé qui règne avec une grande force dans la classe 
peu instruite et d’après lequel un homme une fois condamnées! considéré 
comme ne pouvant presque plus se conduire honnêtement; en effet, mah 
{ré beaucoup de soupçons, pas une contravention n’avait été prouvée 
contre Dethier depuis 9 ans.

Il a trouvé surprenantjque les 3 témoins ,qui disaient avoir vu Dethier al • 
lant vers la Havée au milieu du jour, en eussent conçu des soupçons; plus sur- 
prenant encore que ces mêmes témoins se soient mis à la recherche d’un 
paquet qu’ils n’avaient pu voir déposer. En outre le i5 novembre Dethier 
était aile à Avin,- il n’en était parti que vers 11 heures, il y a une lieue 
d’Avin à Hannut, il n’avait donc pu sortir de nouveau de chez lui avant 
midi; le témoin qui déposait de cette dernière circonstance ne se l’était 
rappelée que lorsquedes trois autres lui eurent parlé du paquet qu’ils avaient 
découvert. ■

L’avocat de l’accusé a plaidé en outre que la reconnaissance de la fla
nelle était fort incertaine , et qu’il était impossible d’admettre comme prouvé 
5»e le col retrouvé fût celui de la chemise volée.

La cour n’a pas accueilli ces moyens de défense , et a condamné N J. De- 
wierk cinq ans de travaux forcés et au carcan.

Dana la même séance a été jugée la fille Marie Anne Magis accusée 
vol domestique.

h’accusée avait d’abord nié , mais plus tard elle avait avoué avoir sous- 
T quelques-uns des objets qui manquaient à son maître ; cet aveu n’a- 
'»t ele fait qu’après qu’une femme du voisinage qui faisait le métier de 

1 er et pronostiquer l’avait déclarée coupable du vol; la déposition de 
«liedevineresse,,âgée de 78 ans , était bien singulière : elle déclarai! qu’un
|"t sa marraine lui avait assuré qu’elle pouvait connaître l’avenir parce 
te. eéta‘‘, nje et baPtisée le jour de la grande Pâques, entre les deux 
«ses ; qu elle avait communiqué cette idée à M. J. G....n, desservant de 
"'.■2, canton de Louvegnez, qui lui avait aturs donné les instructions 
wsaires pour exercer son art; cette femme qui se servait d’une ba

lklede noisetier qui tourne, bon gré malgré dans ses mains , dit-elle ,
‘ ‘es°bjels que Ion recherche, paraissait agir de très bonne foi. 
h d’Olreppe a laissé la parole à la défense.

M« Strens a commencé par déplorer que tant d’habitans de la campa
it »lent encore soumis à des superstitions aussi absurdes que celles dont 
IreiTî offre l’exemple , mais surtout qu'il se rencontre encore des minis- 
je! e ‘a religion , qui devraient de lotis leurs efforts , favoriser l’instruction 
bos'1™ ,paroiss'ens > el flu' lßs retiennent au comraira enchaînés à d'af- 
li!U[ Pre),!gés. — Le défenseur espère que l’autorité ecclésiastique supé-
Fivo77* de ce fa‘t, ea préviendra le retour----Rentrant dans la cause,

«ta fait voir que tout devait engager la cour à punir la fille Magis 
peins très peu sévère. ä

ll(! d Otreppe a parlé alors avec beaucoup d’énergie contre les abomina. 
Menacé I1001*'*-68 d°nt la cause Proure omore l’existence actuelle; il a 
*etvant 3 dev!nere.sse des peines prononcées par la loi, et il a promis au des- 
i~i ÏUn-^U1 avnit donné des instructions , de le sigualer à la censure de j r^GUrS.
htionT^,,3 °°nda,”né la fille Magis à 9 mois d’emprisonnement parappli- 

“e larreté de septembre i8i5.

4 Mes
Liege, le 8 mai 1828.

«sieurs les rédacteurs du Journal Mathieu Laensbergh.
î’ti Messieurs,

*boinjjjU ,dans Totre estimable journal n° 95, une lettre d’un de vos 
details jUdan* a établir une Ecole de Natation; sans entrer dans 

!JiConJ 63 a^anlage» de cet art, je viens vous soumettre le plan que 
* ' établissement de cette école , et que j’avais en partie mis

L’enrt- n 1 y a quelques années«Æ le p'

Meuse
,hj, une

us convenable , ce me semble , serait à la Boverie , à 
e d’eau de la Chapelle du Paradis : là en traçant dans’la 

,00 JTCe!nte entourée de claies et de pieux surmontés de paillas- 
r"ltlleXDo • ra‘l le> élèves à l’abri de tout danger et ils no seraient 

blet £ “ ailx regards du public. Dans le fond de l’eau se trouverait 
!:aienerai.r ,"u Par quatre manivelles que l’on ferait jouer à volonté pour 
:ipbsoa , surface de l'eau les élèves • -
b les 6S (°or5ets de liège 
t ^0Ur des élèves,
at’ è« |J!L0,r,aUe!ndre ,e but que je me propose, on pourrait faire cir- 

saison deRso“âcriP‘ion a» P™ de 3 fl. P.-B. pour tout le tems de 
n de coavnr le9 frais que cet établissement doit néces- 

î ^ 9Uei ^ta8lonner-
i?ir.8a,co“‘e’r,iernP'ie '’aUte^ de la ]e,lre du 3 mai Présent mois, de 

^e0^Ull*r un nomhr? n3n'.a e^.et<^ av*ser au* moyens les plus prompts 
toiJ^OUasioQ j, .laant de souscripteurs qui éliraient entr’eux

U’ i* Cnerai <ün " d". SUrTeillan-’ 1 daa quelle serai, or-
‘Ç0QS lrÜ,3.f0iâ par •

/' 'Usérerdans nnT ' qU° ma, ettre soil de quelqu’utilité je vous 
4&>éez «n de vos numéros.

“ères t ace üe leau les eleves qui seraient en danger, Quelques 
1 PrtJ“0r?ets de liéSe) me Parais»ent aussi indispensables pour accélé-

* ^ÜaCR nun I,’. — —. •

1 etc.
®sser à ]’DniTn-.j|- „ > U’1 de vos lecteurs

"uiversite sous Timbale S.

VILLE DE LIÈGE.
Taxes Municipales. — Bières et Vinaigres. 

conseil de régence , considérant que, pour atteindre suivant le 
,erae, e *.art 2 de * arrêté royal du 10 novembre 1836, le taux

mole H*6 et,a,b 16 ?r 165 b‘èreS et v,,,aiSres de bières, avant le nouveau 
mode d assiette et de perception introduit par cet arrêté , le nombre des 
centièmes addtlionnels au principal de l’accise de l’état, doit être porté
taxe , S01xan,e'dlx . dont “"‘s pour droit principal et 85 cents pour 
taxe supplementaire pour 1 amortissement de la dette, "

Considérant que, par arrêté du 5 février 1828 n» 1 , Sa majesté a ac
corde aux communes, de Verviers-IIodimont que « le montant de la res- 

Mution pour les Mères, transportées hors desdites communes devra 
» être diminuée en proportion , de ce que la contenance de la chaudière 
>> dépasse celle de la cuve matière » ; que la ville de Liège a les mêmes 
titres pour obtenir la même faveur et a lieu de l’espérer et qu’en l’obte
nant t administration paralysera , au moins en partie ,■ les fraudes faite« 
à la caisse municipale, arrête ; j .lihijr

Art, 1er. par ampliation en autan! :
A. de 1 art. ier, du réglement approuvé par arrêté de sa majesté du 

27 juin 1027 , le nombre des centièmes additionnels sur le principal de 
1 accise sur les bières et vinaigres de bières , est fixé à cent soixante dix 
dont 85 cents pour droit principal et 85 cents pour taxe supplémentaire 
pour 1 amortissement de la dette.

Art. 2. B. de l’art. 10, il ne sera accordé aucune décharge ou restitu- 
lion sur les petites bières-

Art. 3. C de l’art. 12 , le montant de la décharge ou restitution à 
1 exportation, sera diminué en proportion de ce que la contenance de la 
chaudière dépass- celle de la cuve matière.

Art. 4. L’amende de cent à deux cents florins déterminée par l’art, iq 
du susdit réglement, sera en outre encourue, par ceux qui se seront op
posés a la reconnaissance des contenances respectives des chaudières et 
cuves matières, ou qui auront apporté à celles des unes ou des autres 
quelque changement, sans déclaration préalablement faite aux employés 
des taxes municipales. 1 a

Art. 5. Les modifications faites par le présent au réglement actuel 
eront soumises à l’approbation de sa majesté et seront exécutées à partir 
ie la publication qui en sera faite après l’autorisation rovale.

Fnii „„ séance du conseil de régence du 29 mars 1828 , (suivent les

seront , 
de la pu 

Fait en 
signatures.)

Approuvé par arrêté du roi du 26 avril 1828 , n°. /j.
Le bourgmestre et les échevins, vu la délibération du conseil de régence 

du 29 mars 1828 , approuvée par arrêté royal du 26 avril suivant n Ci 
arrêtent. Qu’elle sera imprimée, affichée et mise à exécution à partir d 
lundi 12 mai courant. A l’hôtel de ville , le g mai 1828. °

GARDE COMMUNALE—Le bourgmestre et les échevins portent de nou
veau â la connaissance des habilans sans distinction ouvriers et autres" 
nés dans les années i8o3 ; 1802s ,1801; 1800; 1799; 1798- roq-l
I79b> ‘795' J79i j qu’ils doivent se faire inscrire d’ici au ’3i mai 
pour concourir au service de la garde communale et se présenter à cet 
effet au secrétariat de la régence. (Voyez notre no du 26 avril.)

__ Les taxes du PAIN à Liege 

les mêmes que la semaine dernière.
du 10 mai , sont

AVIS AUX OUVRIERS.
M. Isabeau ouvrira son cours d’ABiTHMÉTHiQUE à l’e'cole 

industrielle mardi prochain i3 mai à 8 heures du soir.

Ces leçons , qui sont gratuites, se donneront trois fois par 
semaine à la même heure. r

SPECTACLE. ~ M. Ferdinand , chef d’orchestre , donnera CONCERT 
undt prochain , a la salle du Spectacle. Le concert sera précédé des 

représenta,10ns des Compagnons du Devoir , et les Jolis Soldats 
vaudevilles nouveaux. L’affiche du jour fera connaître les morceaux 
qut seront executes. - S’adresser pour la location des loges au bureau 
de 1 ancienne direction, chez Homedenne.

“T

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
Messieurs les actionnaires de la route royale de la Vesdre sont 

invités à assister à l’assemble'e générale , fixée au 12 mai courant 

à dix heures du matin , hôtel des Etats, rue Agimont, à Lié*©.

Le membre secrétaire de la commission administrative ,

 Malherbe. (768)

Apprenant qu’un fabricant de cette ville livre au commerce 

des tonneaux de savon d’un poids inférieur, portant ma marque 

qu’à cet effet il fait usage de mes tonneaux vuides , je crois de

voir en prévenir le public afin qu’il ne soit plus dupe de cette 

fourberie.

Liège le 10 mai 1828.______________ Charles Constant. (85o)

( ) BELLE VENTE DE LIVRES.

Lundi 19 et mardi 20 mai 1828, à deux henres précises, le 

notaire Delvaux fera eu son etude sise Place-Verte , une vente 
considérable de livres d’histoire, de droit, entr’autres les codes 

annotes par Siery et Paillet , littérature, voyages, piété, dic

tionnaires , grand nombre de bons classiques elc.

Le catalogue se distribue chez ledit notaire et ekez le sieur 
Loxbay , imprimeur rue de la Magdelaine, où on a mis en 

vente les OEuvres de Pothier avec portrait et fac simile, pu
bliées par Dupin , Paris 1828.

(5oi) yente volontaire pour cause de départ.
Le sieur Schwinnand , carossier , n. 392 , rue Puits en 

Sock , à Liège , au lieu dit Trou Monsan , fera vendre publi

quement le i3 mai 1828 , deux heures de relevée , à son do

micile ci-dessus , et par le ministère de l’huissier’ Fissette - 
quantité de meubles, tels que commode , tables, chaises , bor 

loge, baterie de cuisine, lits, cuivre, étain, tableaux, un 

beau banc de menuisier, ustensiles, etc. , bottes à chapeaux en 

boi3, etc., trop long à détailler et an comptant.

, Mmson a vendre, bâtie à neuf, donnant sur le Quai de la Sauve- 

mère. S adr. au propriétaire rue Basse-Sauvenière, n. 7g5, (756

r ; li
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( ) Vente d'immeubles patrimoniaux , libres d'hypothèques ,
' pour en jouir à mars 1829.

Mercredi 4 juin 1828, à 11 heures du matin, en la de
meure du Sr. Bonhomme, aubergiste, à l’ancienne Barrière à 

Oupeye , il sera procède' par le ministère de Me Delbouille , 
notaire royal, à la vente aux enchères publiques et en detail de 

vin«t-deux bonniers Pays-Bas de prairie et terres en 42 piè

ces0, situées sur le territoire des communes d’Oupeye , Her- 

malle Vivegnis et Hermée , canton de Glons, tenues en lo

cation par les Srs Lambert Haway et Louis Jobbé, fermiers 

audit Oupeye.
Les acquéreurs auront de grandes facilites pour le payement

et toute sécurité. .... ,

S’adresser pour àvoir communication des titres et du cahier 

des charges audit'notaire , en son etude a Allem.

Le même notaire vendra en son étude à Alieur; sur la chaus

sée , le mardi 3 juin 1828 , a 3 heures de relevée, une pièce 

de terre de 65 perches environ , sise à Loncin , au chemin de 
Liège libre d’hypothèque, tenue en location par les sieurs 

Lambert Bawedin et Joseph Gerard dudit Loncin, par bail qui 

expire le 1« mars prochain 1829.

L’acquéreur aura un delai de 2 ans pour se libérer da 

prix de l’adjudication , qui pourra s’effectuer en trois termes. 

^ S’adresser audit M° Delbouille, pour connaître les conditions 

et prendre inspection des litres.

( ) A vendre à l’amiable une prairie de 3o perches , sise

près l’église a Alieur. » _ _ .

On cherche à acquérir des rentes pour 2 a 3,ooo il., soit 

de h 8, 9 ou 10 fl. bien hypothéqués.

A placer un capital de i,5oo à 2,000 fl. sur hypothèque. 

S’adresser à M° Delbouille, notaire à Alieur.

“ De bons ouvriers forgerons et limeurs peuvent se présen

ter au n° 574 , Entre-deux-Ponts , Outre-Mcuse. (841)

A louer une maison avec jardin , située au centre de la 

ville. S’adresser Mont-St.-Martin , n° 640 , à Liège. (842)

A vendre deux chevaux de voiture, ensemble ou 

séparément , propres à la selle et au cabriolet , 

sans défaut. S’adresser a M. Cluck, Hôtel de Flan- 

dre , rue d’Avroy.______________________________________________________f843)

Un jeune homme do cette ville , cherche à voyager, par 

commission ou pour compte. S’adresser par lettres affranchies, 

à M. A. B. poste restante a Liège. __________ _________________(84°)

L’on demande à acheter un beau et bon BILLARD avec ses 

accessoires. S’adresser a l’Hôtel de l’Aigle noire. (838)

(438) ” MAISON A VENDRE.
La grande maison appartenant à M. l’avoué Houbotte, sise 

à Liège, rue Fond Saint-Servais , portant les numéros 147 

et 148, composée de plusieurs quartiers, avec remise, écu-

JUUUi * — —    / < --------
à Liège du notaire Keppenne, où l’on peut s’adresser pour con
naître les conditions de la vente.

( ) Le mardi i3 mai 1828, aux dix heures du malin, on
exposera en vente aux enchères en l’étude et par le ministère 

de Mtre Libens , notaire, place St-Pierre n. 21 , une maison 

portant le n. i65 et l’enseigne du Moriane , sise rue derrière 

Ste-Callierine.
S’adresser pour en connaître les conditions en l’étude dudit 

notaire qui est aussi chargé de vendre plusieurs rentes.

7(39) A vendre aux enchères publiques lundi 12 mai 1828 , 

h 3 heures de relevée en l’étude du notaire De Befve un petit 
bien situé à Magnée près de la chaussée vis-à-vis de Fleron, 

consistant en batiment et 269 peiclics de jardin , prairie et 

terre exploités par le fermier l’évêque. Tous les clauses à voir 

chez ledit notaire rue Sœurs de Basque n, 281 , à Liège.

(4go) Mardi 20 mai courant, 3 heures de rélevée , devant le 

notaire De Befve, rue Sœurs-de-IIasque , n» 281 à Liège, les 
dames Ledere , voulant favoriser leur partage, feront procéder 

à la vente aux enchères i° d’une ferme, nommée Baendelle , 

dans la commune d’Aubel consistant en solides Bâtimens et 

environ six bonniers de jardin , verger arboré et prairies très 

fertiles , exploitée par la veuve Ernst 20 et d’une maison avan

tageusement située pour le commerce , avec un jardin , occupée 

par le sieur Loupart à Aubel, sous les clauses à voir en l’é

tude dudit notaire. 

Maison avec un beau jardin entouré de mur à vendre ou à 
louer, n. 8 à Coronmeuse. S’adresser pour renseignemens à la 

maison joignant le petit ChaufoDtaiue au dit Coronmeuse les 
lundi et jeudi. ____________________________________________________ (8• o)

(5oo) Lundi 12 courant vers les 4 heures de relevées on ven

dra chez P. H. J. Duvivier, rue Velbruck, une très bonne ber

line, de même que 3 belles croisées avec leurs volets doublés 
en fer, et autres meubles et effets. Argent comptant.

( ) Mardi i3 mai 1828, à midi précis, dans le chantier des

Srs L. Delvaux, F. Doneux et Sœur, sur avroi, le notaire 

Delvaux vendra une quantité extraordinaire de bois sciés, 
savoir une partie très considérable de fort belles planches et 

quartiers de chêne, fort seches , propres à employer de suite, 

de toute longueur , jusqu’à 4 ip,5 1(4,5 3(4,7 H2 et 8 i(4 
aunes; une grande partie de barreaux et feuillets fort secs; 

une grande quantité de weres therases, et posselets ; plus de 

sept mille aunes de très belles planches de sapin du nord, 

longues de 4 H2, 5 et 5 i(4 aunes , fort seches , et autres; 
une grande quantité de planches et quartiers de hêtre et de 

planches et lattes de bois blanc ; horrons de cerisier de frêne 

et de chêne ; liesses pour les houillères ; raies en sapins pour 

toits ; très belles échelles en sapin, fort légères, pour jardiniers 

et peintres ; perches en sapin pour les haies et les haricots etc. 

Argent comptant.

( ) A VENDRE A L’AMIABLE.

i° Une maison très vaste, bâtie à la moderne et d’un bon 

goût, avec un beau jardin par derrière , sise à Liège, rue 

Soeurs-de-Hasque , n° 175

20 Une autre maison très jolie , même rue , n° 277.

3° Une autre plus petite, même rue, n° 176.
Il sera accordé toutes faeilités pour le paiement du prix 

de ces immeubles.

S’adresser à M° Bertrand, notaire, à Liège.

Le samedi 17 mai , à dix heures du malin, le notaire Ber
trand vendra à l’enchère , en son étude , une maison avec 
un terrain y attenant , clos de mur , située à Liège , rue 

Pierreuse , n° 286 , d’un revenu de florins 60 cents , sur 

la mise à prix de 1100 florins.

L’acquéreur aura la faculté de ne payer qu’une partie do 

prix comptant. 

Au n. 581 , rue Souverain-Pont , on enseigne les langues 
allemande , flamande , française et hollandaise , le calcul et la 

géographie , etc.

On y traduit et on y rédige toute lettre et pétition. (bo3
A louer pour le 24 juin prochain , une maison propre a 

tout commerce, située devant la Boucherie. S’adresser au 

n. 880, rue du Pont, à Liège. if

(484) Quartier à louer présentement, situé fond St. Servais, 

n. 477' S’adresser pour connaître les conditions audit fond St, 

Servais , n. 465. 

Ou demande àu n. 6i5, rue Vinave d’Isle à Liège , des de
moiselles sachant travailler dans les modes , soit pour rester a 

demeure ou comme externe.

Plusieurs schalls cachemires à vendre au-dessous du cours, 

et une collection de broderies de Nancy, à des prix modérés, 

à cause de départ pour la France. S’adresser chez M. Sauveur' 
Lacroix, rue St.-Severin, n. 700. Le propriétaire de ces scha 

se présentera où on lui fera l’honneur de le demander. [“>9J

(47 1) gjp* Le notaire Dusart est chargé de vendre une maison 
située à Liège, rue Chaussée des Prés , n. 347 , et uue aul!e 

petite maison sise place Saint-Pholien , n. 344- S’adressera» 
dit notaire pour plus amples informations._______________ .

A vendre au n° 492 ? rue Saint-Jacques , un coupé Ld 
Angleterre , très-commode pour le voyage avec vache. , 

fixe : 33o Os. Pays-Bas. 

A vendre une grande quantité des pierres et doubleaux , Fr^ 

pres à bâtir, ainsi que pierres pour fondation , proven*® ^ 

démolitions. S’adresser au n° 52, derrière le Palais.

( ) Adjudication völioutcRre avecfacilitépour
d une belle et grande propriété , bâtie a la moderne, 

en ardoises , propre à tout établissement quelconque. ^
à deux heures de .relevee , le^e

Le samedi 3i mai 1828, a «.„ru». „eu — , . 

taire Delvaux vendra au plus offrant, en son cto ^ c0. 
Place Verte 'a Liège, une belle et grande maison » swr
chère , située à Chokier , n° 2 , à proximité de la ^ell*®tes, 

la grande route de Liège à Huy, consistant en bel e Bom.
salïe, salon, cuisine, lavoir, four, fournil, un gfan „ranJe 

bre de chambres, écurie, étable, remise, magasin ^,^)0r(;s, 

cour, et environ trois bonniers de jardinet verger ‘ ^q.

le tout presque clos de murs, garnis d’arbres à fruits 

leur choix. _ . ct sadit
S’adresser au propriétaire à Chokier pour la voir, 

notair’e pour les conditions. ______________

( ) Vente d'une Maison propre au Commerce. ^

Le notaire Bertrand exposera en vente à l’er;>c^ere’ spris 
étude place St-Pièrre , le lundi 19 mai 1828 , à o t>e p0l,r le 
midi, une maison spacieuse, avantageusement P aC gQ6, l’aC' 

commerce, sise en cette ville , rue Yinave-D’isle , n- Ausicurs 
que'reur aura la faculté de continuer le service aC'

rentes qui grèvent cette maison et il lui sera, en j priX' 

cordé des grandes facultés pour le paiement du rest» 

S’adresser audit notaire.

Liège, H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


